
 

 
 
 
 
 
 
 
 

       
      Monsieur BARHER Alexandre 
  
  
  

 
  
  
  
 Pouilly-le-Fort, le 24 septembre 2017 

 
N/Réf. : 3/BVV/CF/DL 
 
Lettre recommandée avec A.R 
 

 
Objet :SUSPENSION DEBUT DE SAISON 2017/2018 
             DOSSIER DISCIPLINAIRE  N° 19 – 2016/2017 

  
Monsieur, 
 
A la suite de l’ouverture du dossier disciplinaire n°19-2016/2017, la commission 
départementale de Discipline, lors de sa réunion du 13 juin 2017, a infligé au licencié 
BARHER Alexandre, licence VT792430 de l’association sportive JS FERTE 
GAUCHER : 
 

Une suspension d’une journée sportive, 
qui sera mise en application après qualification de l’intéressé pour une 

nouvelle saison sportive et ce par lettre recommandée avec AR. 
 
La commission départementale de Discipline a décidé que cette suspension 
s’exercerait comme suit : 
 
DU VENDREDI 13 OCTOBRE 2017 (0 HEURE) AU DIMANCHE 15 OCTOBRE 2017 (24 

HEURE) 
 
Le présent courrier a pour objet de vous informer de cette suspension. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

Le Président de la Commission de Discipline 
 

  M. D. LEJEUNE 
 

 
 
 
 
Copies : 
Groupement sportif JS FERTE GAUCHER, CSD, CSR 
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